
NATIONS 
UNIES S 

Di8tX. 
GENERALE 

22 août 1989 
FRANCAIS 
OBLGINAL t ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 22 AOD’P 1989r ADRESSEE AU SRCRETA~RE GENERAL PAR 
LE BBPBESNNTANT PESMWWJ! DU PANAMA AUPRES DE L'OBGANSSATION DES 

NATLONS UNSES 

J'ai l*honneut de vota8 faire tenir ci-joint la texte de la rhlutfon adoptée 
par la Cour aupr&nii3 de juutfcë d& 10 R&ublique du Panama, rhkie esk 84aaue 
pl&niire. par 18quolle cette aour gtotemte &kergiqwuent contra l'occupatioa 
militaire, par l8a treupe8 du CrwmaMema nt sud de l'armée des Etats-Uni8 
d'Am6riquer des locaux des tribun- de distriat et du Tribunul msritîme relevant 
de l'arrondissement d*Aae&n dan6 le district de Pansma. 

Je vous àaurais grb de bien voulait faire distribuer la pthente lettre et son 
axuaese 601111118 document du Conseil de s&?urit& 
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esolution No & 

En 18 ville de Panama@ la Cour suprême de justice de la Rhpublique du Panama. 
réunie en sk~ce plénikre le dix-Sept adàt mil neuf cent quatre-vingt-neuf, 

CORSfDERANT t 

PREMLERRMENT t Que les membres Be l’armée nord-américeine du commandement sud 
ont occupé milftsirenïeot pendant plus de trois heures les locaux des tribunau% de 
district et du Tribunal maritime d8Ds leatroDdfssemeDt d'Anc& district de Panama* 
République du P8D8maE feisant ainsi obstacle à la libre administration de Xe 
justice Ba~s lesdits l~c8u& 

RE&IXSEMEMERT t Que cette situation 8 été wu3 c8u8a d'81armel de nervosité et 
de panique DQD seulement parmi I.es fonctionnaires qui travaillent dans ces locaux 
suais égalemeat psrm$ les avocats dont elle a suacité i'indlgnationr 

TROISS~ ; Que cette situation a été Port&e B la coaoatssa~oe de 18 
Présidente de la Cour gui, avant de convoquer la séaDc0 pl&t&re de la cour, a 
etathé aette atteitrte â la libre administration de la juatiaer s*est rendue sur 
les lieus et 8 vérifié l'eD8CtitUde des faits d&ronc&a t à SWi2ir 18 p&6Dae d8DS 
l'enceinte des tribunaux, de petits Ch8rS d'assaut ar&S de pii%ceS d’artillerie et 
de soldats ea tenue de combat, 

QtrA3tR~EMEMEWX t Que ces faits coastituent une grave violation de lu 
souveraineté mtionale et des trait68 du ~8~81 de Panama et Portent atteinte & 
l'adminietration de la juStfael 

PRRXSEREMENT t De CQDdamDer cette 8greS8ioD et d'élever le PrQtestatiQD 18 
Plu8 énergique contre l'attitude arrogante et l’intervention de l*amée 
nord-amhicaine dans les is&&itution6 et sur le territoire souverain de 18 
République du Psnamat 

DRUXIRMEMRRT T De Bernaoder respectueusement au pouvoir er&xtif de présenter 
devant les organismes internationaurr, par l’inter&diaire du Minist&re des affaires 
&tr8Dgh?S, 18 prQteSt8tioD du P8naJIia CQntre ce nouvel Outrage infligé à 
l'admfnistretioa de la justice ainsi qu’aux magistrats et juristes de la Rhpublique 
du Panamat 

TROSSfEMEMENT t De dénoncer deV8nt les organismes judiciaires mondiaux 
,,,,-11Ae ae l'os#*s-Ivy WC 1 1 'mtm=g= pp 1pp ZMCnritAP -.‘.w..- ^ -"- i~di~taitaa al l’&&rninigtr+ti3n de la 2-c------ -- 

justice de la République du Panama ont subis de la part de l'armee nord-américaine; 
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QWATBIEMEMENT 8 De porter ce8 faits à la connaissance des représentants 
panaméens aupres des mécanismes binationaus chargés de l'exkution du Traité du 
eaual de Panama eu vue d'obtenir la garantie gue de tels incidents II~ se &Péteront 
pas. 

Fait dans la ville de Panama, le dix-sept août mil oeuf cent guatre-vingt-neuf. 

La Cour &upr&me de justice réunie en séance plénière 

Isidru VEGA BARRSOS 

Jetry Wilson BAVABRO 

Manuel José CALVO 

%ebrigo MOLIHA A. 

Enriqus EEBEABB PERE2 

Dr José Guillermo BBOCE 

Seorétaire g&&ral 
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